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Tiapridal 138 mg/ml, solution buvable 

Changement du dispositif d’administration et de la dénomination du produit : attention 
aux risques d'erreurs médicamenteuses 

Information destinée aux médecins généralistes, psychiatres, neurologues, pédiatres, pharmaciens d’officine et 
pharmaciens hospitaliers 

Madame, Monsieur, 

En accord avec l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM), dans un but 
d’amélioration du bon usage et de diminution du risque d’erreur médicamenteuse, Sanofi souhaite vous informer des 
changements, concernant la spécialité actuelle Tiapridal 5 mg/goutte solution buvable en gouttes qui devient 
Tiapridal 138 mg/ml solution buvable, qui seront effectifs à partir du 19 mars 2020. 

Résumé 

La spécialité Tiapridal 5 mg/goutte, solution buvable en gouttes (flacon de 30 ml) devient sans changement de dosage 
la spécialité Tiapridal 138 mg/ml, solution buvable (flacon de 30 ml) : 

Le dispositif compte-gouttes est remplacé par une seringue doseuse graduée de 25 mg à 200 mg, par intervalle de 
25 mg. Les conséquences de ce changement sont : 

✓ La spécialité est réservée à l’adulte et aux enfants de plus de 17 kg. 
✓ Pour les doses intermédiaires, la dose administrée en mg doit être calculée puis arrondie à la graduation 

correspondante inférieure la plus proche sur la seringue pour administration orale. 
✓ La seringue pour administration orale ne permet pas de délivrer des doses inférieures à 25 mg et ne peut 

donc pas être utilisée dans les situations suivantes pour lesquelles des alternatives sont 
disponibles :  

o chez les enfants de moins de 17 kg,
o chez les patients, avec une clairance de la créatinine inférieure à 20 ml/min, souffrant de chorées

sévères et de formes sévères de la maladie des tics de Gilles de la Tourette,
o chez le sujet âgé, souffrant d’une insuffisance rénale avec une clairance de la créatinine inférieure

à 10 ml/min, dans le traitement des états d'agitation et d'agressivité.

Avant 
Tiapridal 5 mg/goutte, solution buvable en gouttes 

Après 
Tiapridal 138 mg/ml, solution buvable 
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